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La DREAL a élaboré le dossier de projet de liaison autoroutière Castres - Toulouse comme 
s’il s’agissait  d’un ancien projet, s’appuyant sur une décision ministérielle de 94 relative à un 
projet encore plus ancien. 
 
S’il s’agissait bien d’un ancien projet pourquoi le ministre de l’Environnement, M. Borloo, a-
t-il saisi la CNDP ? C’est donc qu’il considère que le projet s’inscrit dans le cadre du code de 
l’environnement de 2002, postérieur à la Décision Ministérielle de 1994. 
 
Or, si le ministre considère ce projet comme s’inscrivant dans le code de l’Environnement, le 
débat doit porter sur l’opportunité du projet, ses caractéristiques et ses objectifs. 
 
Et pourtant, l’Etat ne s’attache qu’à l’opportunité de financement du projet. 
 
D’autre part, en ne considérant pas toutes les solutions possibles, la DREAL a élaboré le 
dossier de liaison autoroutière Castres-Toulouse comme si le Grenelle de l’Environnement 
n’avait pas existé. 
 
Pourtant, je tiens à porter à votre connaissance un courrier de la Direction Générale des 
Routes qui m’a été adressé suite à une lettre personnelle adressée à M. Borloo en décembre 
2007. 
 
La réponse de la Direction Générale des Routes est claire : ‘La conduite de ce projet devra 
s’inscrire dans les suites du Grenelle de l’Environnement.’ 
 
Si ce projet s’incrit dans les suites du Grenelle, il s’inscrit donc dans la loi Grenelle 1 qui 
stipule, article 1, que �Pour les dØcisions publiques susceptibles d’avoir une incidence 
significative sur l’environnement, les procØdures de dØcision seront rØvisØes pour privilégier 
les solutions respectueuses de l'environnement, en apportant la preuve qu'une décision 
alternative plus favorable à l'environnement est impossible à un coût raisonnable.� 
 
D’autre part, ce courrier stipule que la politique routiŁre [�] doit aussi se conformer a ux 
objectifs assignØs à la politique environnementale � lutter contre le réchauffement 
climatique, préserver la biodiversité et réduire les pollutions. 
 
L’argument de la DREAL qui considère l’étude de l’aménagement raisonné de l’axe existant 
comme faisant partie d’un autre projet est irrecevable car, à aucun moment, la DREAL n’a 
apporté la preuve qu’on ne pouvait pas faire autrement que de proposer une simple voie 
rapide !  
 
Il est plus que surprenant que des services d’Etat fassent si peu cas des demandes des citoyens 
et des lois qu’ils devraient eux-mêmes respecter.  
 
Sommes-nous invités à participer au débat uniquement pour signer un blanc seing à l’Etat 
alors que le principe du débat public, défini par le code de l’environnement, est à juste titre un 
espace réservé à la démocratie de proximité ? 
 
Voici, ci-dessous, le courrier de la Direction Générale des Routes : 



 
 
 

 
 
 



 


